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Le 3 septembre 1939 : la France déclare la guerre à l’Allemagne. Cinq millions de français sont mobilisés (la 
moitié sont des combattants). Durant quelques mois, les deux armées se font face sans réellement combattre : 
c’est la « drôle de guerre ». 

Le 10 mai 1940, les Allemands déclenchent la « Blitzkrieg » 
(force mécanique, surprise, rapidité) et percent à Sedan. Les 
armées alliées totalement désorganisées sont prises de court. 
Malgré des combats parfois acharnés et souvent désespérés, 
elles sont balayées en six semaines. Deux millions de soldats 
français sont faits prisonniers.

Le 14 juin 1940, les allemands entrent dans Paris déclarée « ville 
ouverte ». Le 19 juin, les Allemands sont à Lyon (déclarée ville 
ouverte).

Pétain, tout juste nommé président du conseil, signe deux 
armistices humiliants (avec les Allemands le 22 juin puis avec les 
Italiens le 24). Il demande à l’armée française de déposer les armes 
le 25 juin. C’est une débâcle sans précédent. La France est à 
genoux militairement, politiquement, moralement…Le choc est 
immense ! 

La France est partagée en plusieurs zones dont les deux principales : la zone occupée (où le gouvernement
de Pétain s’exerce malgré tout) et la zone dite libre que les Allemands évacuent (ils ne restent à Lyon que du
19 juin au 7 juillet 1940).

Le 10 juillet l’Assemblée vote les pleins pouvoirs à Pétain qui, le 
lendemain, proclame l’Etat français. Il est en le chef, sa capitale 
est Vichy, sa devise « travail-famille-patrie ». La République est 
morte. 

Le nouveau régime collabore avec l’occupant à différents niveaux et met en place la « révolution nationale » : 
il s’agit de « purger » la nation de ses éléments indésirables désignés comme les coupables de la déchéance 
nationale : les parlementaires, les fonctionnaires récalcitrant, les Franc-Maçons et plus largement toute personne 
suspecte politiquement ou idéologiquement (comme les premiers résistants). 

Parmi les ennemis déclarés du régime, une catégorie est particulièrement ciblée : les Juifs…
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3 octobre 1940 : premier statut des Juifs. Définition du Juif et 
exclusion de la fonction publique de l'État, de l'armée, de 
l'enseignement et de la presse.

4 octobre 1940 : loi prévoyant l’internement des Juifs d’origine 
étrangère sur simple décision administrative des préfets.

7 octobre 1940 : loi abolissant le décret Crémieux qui accordait 
la nationalité française aux Juifs d'Algérie.

La politique antisémite de Vichy : le « statut des Juifs », quelques étapes…  

21 novembre 1940 : les organisations juives 
sont regroupées au sein de l’UGIF.

29 mars 1941 : création du Commissariat général aux questions 
juives.

Loi du 2 juin 1941 : « nouveau statut » des Juifs.                             

11 décembre 1942 : loi imposant aux Juifs de faire 
apposer la mention « Juif » sur leur carte d'identité.

Loi du 17 novembre 1941 : allongement de la liste des 
interdictions professionnelles  

recensement obligatoire 
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Propagande…surveillance…dénonciations

Arrestations
depuis la loi du loi du 2 juin 1941, 
les préfets sont autorisés à pratiquer 
l‘internement administratif 
des Juifs étrangers et français

Sélections : le camp de Vénissieux
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Sans que le régime de Vichy ne puisse 
rien dire ni faire si ce n’est émettre de 

timides protestations, et aux mépris des 
conventions d’armistice, les Allemands 

envahissent la « zone libre » en réaction 
au débarquement des alliés en Afrique 

du Nord le 11 novembre 1942. 
Ils sont de retour à Lyon !

La Gestapo de Klaus Barbie (responsable de 
la section IV) se lance dans une traque des 
Juifs toujours plus « efficace ».

Les allemands réquisitionnent le fort
Montluc pour en faire une prison de
« non-droit ».

Il est appuyé par la milice française (créée 
en janvier 1943) et les membres de parti 
collaborationniste tel le PPF. 

../../01_documents/changement_conditions_armistice/entree_troupe_lyon_1942_182w_258.jpg
../../01_documents/changement_conditions_armistice/entree_troupe_lyon_1942_182w_258.jpg
../../01_documents/occupation/31JC106_allemands_sur_morand_1943.jpg
../../01_documents/occupation/31JC106_allemands_sur_morand_1943.jpg
documents/investissement_montluc_1943_182_W_262.jpg
documents/investissement_montluc_1943_182_W_262.jpg
documents/08_barbie_3554_W_11.jpg
documents/08_barbie_3554_W_11.jpg
documents/08_couloir_Montluc_4544_W_13.jpg
documents/08_couloir_Montluc_4544_W_13.jpg












Novembre 1942- septembre 1944 : 
Gestapo et « collaborationnistes » font régner la terreur  
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La machine génocidaire

Presque 76 000 Juifs (dont près de 11 000 enfants), sont déportés de France entre mars 1942 et 
août 1944 dans 74 convois (90% pour Auschwitz-Birkenau) ; Seuls 3% des déportés ont survécus ; 
3 000 personnes sont mortes dans les camps d'internement français et 1 000 Juifs ont été exécutés 
sur le sol français. Soit 80 000 victimes en tout ; 24 000 Juifs sont français, les autres Polonais, 
Russes, Allemands, Roumains, Hongrois, Grecs, Turcs…; Dans 85 % des cas de déportation, c’est la 
police française qui se charge des arrestations.
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Ceux qui furent jugés…et ceux qui ne le seront jamais !  

Un juste parmi les justes

documents/2.Touvier2_394W148.jpg
documents/2.Touvier2_394W148.jpg
../../01_documents/ppf/mandat_arret2.jpg
../../01_documents/ppf/mandat_arret2.jpg
documents/2.milicien_3554_W_9.jpg
documents/2.milicien_3554_W_9.jpg
documents/diplome_juste_mallen_314_J.jpg
documents/diplome_juste_mallen_314_J.jpg
documents/diplome_juste_mallen2_314_J.jpg
documents/diplome_juste_mallen2_314_J.jpg
documents/inculpation_barbie_.jpg
documents/inculpation_barbie_.jpg
documents/2.barbie_photo1_4544W_11.jpg
documents/2.barbie_photo1_4544W_11.jpg
documents/cussonac_condamnation_mort_nc.jpg
documents/cussonac_condamnation_mort_nc.jpg

















